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Visite periodique des radar

Par kerminouche, le 21/08/2013 à 15:47

bjr j ai recu une amemde de 90e je roulais a 120km au lieu de 90km mais sur l amende la
visite periodique est du 7aout 2012 est je me fait verbaliser le 08 aout 2013
puis je constester que sa fait 1ans et 1 jours
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